ARRETE n° 225 CM du 15 mars 2006 relatif à la répartition des sièges entre les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français de l’Océanie ;

Vu la délibération n°91-22 AT du 18 janvier 1991 modifiée portant organisation des dispositions du chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au statut juridique des syndicats, et notamment ses articles 26-1 et 30 ;

Vu l’arrêté n°673 CM du 30 avril 1999 déterminant la liste des organisations professionnelles et syndicales d’employeurs reconnues représentatives sur le plan territorial ;

Vu l’arrêté n° 197 CM du 7 mars 2006 relatif à la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au niveau de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 mars 2006,

Arrête :

Article 1er.— La répartition des sièges entre les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale est la suivante :

Organisations professionnelles d’employeurs

-
Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
Fédération générale du commerce (FGC) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
Syndicat des industriels de la Polynésie française (SIPOF) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
Conseil des professionnels de l’hôtellerie (CPH) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
Union patronale de la Polynésie française (UPPF) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
Chambre syndicale des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics (CSEBTP) : 1titulaire, 1 suppléant ;

-
Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics (CSMGCTP) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
Association française des banques/Comité de Polynésie française (AFB/CPF) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
Union polynésienne de l’hôtellerie (UPHO) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
Association des transporteurs aériens locaux de Polynésie française (ATAL) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
représentant désigné par l’assemblée de la Polynésie française (APF) : 1 titulaire, 1 suppléant ;

-
représentant désigné par le conseil des ministres : 2 titulaires, 2 suppléants ;

-
SPC : 1 titulaire, 1 suppléant.


Total : 14.

Organisations syndicales de salariés

-
Confédération des syndicats de travailleurs de Polynésie française/Force Ouvrière (CSTP/FO) : 5 titulaires, 5 suppléants ;

-
confédération O Oe To Rima (O Oe To Oe Rima) : 3 titulaires, 3 suppléants ;

-
confédération A Tia I Mua (A Tia I Mua) : 3 titulaires, 3 suppléants ;

-
Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (CSIP) : 2 titulaires, 2 suppléants ;

-
confédération Otahi (Otahi) : 1 titulaire, 1 suppléant.


Total : 14.

Art. 2.— L’arrêté n° 614 CM du 7 avril 2004 fixant la répartition des sièges entre les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale est abrogé.

Art. 3.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 mars 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.
